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de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles. 

 
 
CHAPITRE IX  
Les pôles d’équilibre et de coordination territoriaux 
 
Article 45 quinquies 
 
I. – Le livre VII de la cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par un titre IV ainsi rédigé : 
 
« TITRE IV 
 
« LE PÔLE D’ÉQUILIBRE ET DE COORDINATION TERRITORIA L 
 
« Art. L. 5741-1. – I. – Le pôle d’équilibre et de coordination territorial est un 
établissement public constitué par accord entre plusieurs établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre au sein d’un périmètre d’un 
seul tenant et sans enclave correspondant à un bassin de vie ou à un bassin de 
population. Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ne peut appartenir à plus d’un pôle d’équilibre et de coordination 
territorial. 
 
« La création du pôle d’équilibre et de coordination territorial est décidée par 
arrêté du représentant de l’État dans le département où le projet de statuts du 
pôle fixe son siège. 
 
« II (nouveau). – Le pôle d’équilibre et de coordination territorial est soumis aux 
règles applicables aux syndicats mixtes prévus à l’article L. 5711-1, sous réserve 
du présent article. 
 
« Les modalités de répartition des sièges de son conseil syndical entre les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui le 
composent tiennent compte du poids démographique de chacun des membres. 
Chaque établissement public dispose d’au moins un siège et aucun établissement 
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public de coopération intercommunale ne peut disposer de plus de la moitié des 
sièges. 
 
« Les statuts du pôle prévoient la constitution d’un conseil de développement 
composé de représentants des activités économiques, sociales, culturelles, 
scientifiques, éducatives, associatives et environnementales sur son territoire, 
qui est consulté sur les projets de documents et schémas d’orientation soumis au 
conseil syndical et associé à l’élaboration du projet de territoire. 
 
« III (nouveau). – Lorsqu’un syndicat mixte répond aux conditions fixées au I, 
ce syndicat peut se transformer en pôle d’équilibre et de coordination territorial. 
Cette transformation est décidée sur proposition du comité syndical, par 
délibérations concordantes et par les deux tiers au moins des organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
représentant plus de la moitié de la population totale de ceux-ci, ou par la moitié 
au moins des mêmes organes délibérants représentant les deux tiers de cette 
population. Le comité syndical et les organes délibérants se prononcent dans un 
délai de trois mois à compter de la notification à leur président de la délibération 
proposant la transformation. À défaut de délibération dans ce délai, leur décision 
est réputée favorable. 
 
« L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat transformé sont 
transférés au pôle d’équilibre et de coordination territorial qui est substitué de 
plein droit au syndicat dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier 
à la date de l’arrêté de transformation. Les contrats sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. 
Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale. La 
substitution de personne morale aux contrats conclus par le syndicat n’entraîne 
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. L’ensemble 
des personnels du syndicat mixte est réputé relever du pôle d’équilibre et de 
coordination territorial dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les 
siennes. 
 
« IV (nouveau). – Dans les dix-huit mois suivant sa mise en place, le pôle 
d’équilibre et de coordination territorial élabore un projet de territoire pour le 
compte et en partenariat avec les établissements publics de coopération 
intercommunale le composant. Le projet est soumis pour avis au conseil de 
développement et approuvé par les organes délibérants des établissements 
publics de coopération intercommunale. 
 
« Le projet de territoire a pour objet de définir les conditions d’un 
développement économique, écologique, culturel et social du périmètre du pôle. 
Il peut porter sur toute question d’intérêt territorial.  



 
« Il définit les actions en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace et de promotion de la transition énergétique qui sont 
conduites par les établissements publics de coopération intercommunale ou en 
leur nom et pour leur compte par le pôle d’équilibre et de coordination 
territorial. 
 
« Il est révisé dans les mêmes conditions dans les dix-huit mois suivant le 
renouvellement général des organes délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale. 
 
« V (nouveau). – Pour la mise en oeuvre du projet de territoire, le pôle 
d’équilibre et de coordination territorial et les établissements publics de 
coopération intercommunale le composant peuvent conclure une convention 
prévoyant les missions déléguées par les établissements publics au pôle 
d’équilibre et de coordination territorial pour être exercées en son nom, la durée, 
l’étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que les conditions 
dans lesquelles les services des établissements publics sont mis à la disposition 
du pôle d’équilibre et de coordination territorial. 
 
« VI (nouveau). – Le pôle d’équilibre et de coordination territorial élabore, 
révise et modifie le schéma de cohérence territoriale correspondant à son 
périmètre. 
 
 « VII (nouveau). – Le pôle d’équilibre et de coordination territorial et les 
établissements publics de coopération intercommunale qui le composent peuvent 
se doter de services unifiés dans les conditions prévues à l’article L. 5111-1-1. 
Le pôle d’équilibre et de coordination territorial présente chaque année un 
rapport portant sur l’intégration fonctionnelle et les perspectives de 
mutualisation des services. 
 
« VIII (nouveau). – Lorsqu’un pôle d’équilibre et de coordination territorial 
exerce déjà par transfert, au nom et pour le compte des établissements publics de 
coopération intercommunale qui le composent, les compétences obligatoires 
prévues par le présent code pour les communautés de communes ou les 
communautés d’agglomération, l’organe délibérant du pôle peut proposer aux 
établissements publics de coopération intercommunale qui le composent de 
fusionner dans les conditions prévues à l’article L. 5211-41-3. L’ensemble des 
biens, droits et obligations du pôle d’équilibre et de coordination territorial et 
des établissements publics de coopération intercommunale fusionnés sont 
transférés à l’établissement public issu de la fusion, qui peut conserver la même 
dénomination. 
 



« Art. L. 5741-1-1 (nouveau). – Une conférence des maires est instituée sur le 
territoire des pôles d’équilibre et de coordination territoriaux. Cette conférence 
est composée des maires des communes du pôle ou de leur représentant. La 
conférence est consultée lors de l’élaboration et de la modification du projet de 
territoire. » 
 
II (nouveau). – Les syndicats mixtes constitués exclusivement d’établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et ayant été reconnus 
comme pays avant l’entrée en vigueur de l’article 51 de la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales sont transformés en 
pôles d’équilibre et de coordination territoriaux par arrêté du représentant de 
l’État dans le département où est situé le siège du syndicat mixte. Dans un délai 
de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le représentant 
de l’État informe les organes délibérants du syndicat mixte et de ses membres du 
projet de transformation. Les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre membres peuvent s’opposer, dans un délai de 
trois mois, à la transformation par délibérations concordantes des organes 
délibérants des deux tiers au moins des établissements publics de coopération 
intercommunale représentant plus de la moitié de la population totale de ceux-ci, 
ou des organes délibérants de la moitié au moins des établissements publics de 
coopération intercommunale représentant les deux tiers de la population totale.  
 
À défaut de délibération prise dans les trois mois de l’information du 
représentant de l’État, leur décision est réputée favorable à la transformation. À 
défaut d’opposition, la transformation est décidée à l’issue du délai de trois mois 
par arrêté du représentant de l’État dans le département précisant les statuts du 
pôle. L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat mixte sont 
transférés au pôle d’équilibre et de coordination territorial qui est substitué de 
plein droit au syndicat dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier 
à la date de l’arrêté de transformation. Les contrats sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. 
Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale. La 
substitution de personne morale aux contrats conclus par le syndicat n’entraîne 
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. L’ensemble 
des personnels du syndicat mixte est réputé relever du pôle d’équilibre et de 
coordination territorial dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les 
siennes. 
 
En cas d’opposition, les contrats conclus par les pays antérieurement à 
l’abrogation de l’article 22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire par la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 précitée sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à 
leur échéance. 



 
Article 45 sexies 
 
Le titre IV du livre VII de la cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales, tel qu’il résulte de l’article 45 quinquies, est complété par un article 
L. 5741-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5741-2. – Les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre membres d’associations de pays créées dans le cadre de l’article 
22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2010-1563 
du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, peuvent, par 
délibérations concordantes, constituer un pôle d’équilibre et de coopération 
territorial. » 


